
INSCRIPTIONS sur le SITE E-ENFANCE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il n’y a pas de différence de tarif entre les enfants de Courlaoux et les extérieurs. 
L’accueil extrascolaire fonctionne dès que 7 enfants sont inscrits.   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs calculés en fonction des revenus et de la composition de la famille 

   Lors des sorties, un supplément de 4€ est demandé par enfant. 

Journée complète 
avec repas 

Journée complète 
sans repas 

Demi-journée 
avec repas 

Demi-journée 
sans repas 

TARIF MAXIMUM 
28,73€* 19,56€* 18,94€* 9,78* 

TARIF MINIMUM 
9,45€* 4,14€* 7,38€* 2,07€* 

*nouveaux tarifs au 1er septembre 2025 

HORAIRES de L’ACCUEIL de LOISIRS 
Accueil du matin de 7h30 à 9h00 

Activités du matin de 9h00 à 12h00 
Départ du midi de 11h45 à 12h30 pour les enfants qui mangent chez eux  

Accueil de l’après-midi de 13h30 à 14h00 
Activités de l’après-midi de 14h00 à 17h00 

Départ de 17h00 à 18h30 SAUF le VENDREDI 18h00 

Pour les enfants scolarisés à l’école : merci de faire votre inscription via 
le portail famille avant le vendredi 10 octobre 

Pour les enfants non scolarisés à l’école : merci de prendre contact avec 
la directrice afin de remplir un dossier d’inscription ou de le télécharger 
depuis le site internet de la commune de Courlaoux à la rubrique 
« accueil de loisirs ». Ces documents sont à rendre à l’accueil ou en 
Mairie pour le vendredi 10 octobre 

Permanences inscriptions : prendre contact par téléphone pour 
prendre un rendez-vous. 
 

Pour tous renseignements : 03 84 25 34 29 ou alsh@courlaoux.fr 



 

 

 

 

  Lundi 20/10 Mardi 21/10 Mercredi 22/10 Jeudi 23/10 Vendredi 24/10 

M
at

in
 3-5 ans Les assiettes se transforment 

en champignons Silhouettes d'automne Arbres tortillons Guirlande de citrouille 

Sablés d'automne  

6-12 ans Un arbre avec nos mains  Feuilles avec de l'encre Hibou en feuilles Gnome d'automne 
 

 
REPAS   REPAS REPAS REPAS REPAS REPAS  
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3-5 ans Après-midi jeux                       
Les écureuils en cages                 

&                                         
Caracaca 

Après-midi jeux                      
Epervier                                               

&                            
Poissons/Pêcheurs 

Fresque automnale 

Parcours d'automne 
Grand jeu 
d'automne 

 

 

6-12 ans Atelier pêche animé par le 
CFPPA de Montmorot      

14h - 17h (max 12 enfants) 

 

 

      
 

       
 

  Lundi 27/10 Mardi 28/10 Mercredi 29/10 Jeudi 30/10 Vendredi 31/10  

M
at

in
 3-5 ans 

La Fête de Nopaween                                
Décorons le centre 

Arbres en papier bulle 

Hérifeuille lumineux 

Des feuilles chauves-
souris 

Mon sac d'Halloween 

 

 

6-12 ans Fôret d'automne perforée Des fantômes à fabriquer  
 

 
REPAS   REPAS REPAS REPAS REPAS REPAS  
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3-5 ans Après-midi jeux                          
Père Noël - Lapin de 
Pâques - Citrouille 

Après-midi jeux                    
Chats couleurs                                            

&                                                       
Course de Pirates 

Après-midi jeux                             
Le Joyau de l'automne 

Après-midi jeux 
d'Halloween 

Défilé dans le 
village  

 

 

6-12 ans  
 

 
 

Pour ces vacances nous mettons l’automne à l’honneur. Les belles couleurs d’automne viendront habiller les murs de 
l’accueil de loisirs. 
Le jeudi 23 octobre, le CFPPA propose un atelier pêche pour les enfants à partir de 7 ans et pour un maximum de 12 
enfants. 
Lors de la 2ème semaine, le 27 octobre nous fêtons Nopaween. Cette fête, mélange de Noël, de Pâque et d’Halloween, à 
été crée par les enfants il y a 2 ans. Nous avons décidé de la célébrer à nouveau cette année.  
Le jeudi 30 octobre nous commençons fêter Halloween, notre traditionnelle journée d’Halloween avec parade et visite 
dans le quartier se fera le vendredi 31 octobre.  

Le Petit mot de 

l’équipe…. 

 L’équipe d’animation propose des temps de jeux libres au cours de la matinée ou de l’après-midi entre les activités citées ci-dessus et  
elle se réserve le droit de le modifier en fonction de la météo mais aussi des consignes reçues par les instances décisionnaires. 

Planning prévisionnel 


